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Conseil municipal | Séance du 13 octobre 2016



Extrait du registre des délibérations Délibération n°2016-10-13-29 | Conservatoire à rayonnement communal de musique - Convention de mise à disposition de locaux entre le conservatoire Duruy et le Chœur d'hommes de Rouen Sur le rapport de Monsieur Gosselin Jérôme Nombre de conseillers en exercice : 35 Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 35 Date de convocation : 7 octobre 2016 L’An deux mille seize, le 13 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Hubert Wulfranc, Maire. Etaient présents : Monsieur Hubert Wulfranc, Monsieur Joachim Moyse, Madame Francine Goyer, Monsieur David Fontaine, Monsieur Jérôme Gosselin, Madame Danièle Auzou, Madame Murielle Renaux, Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Michel Rodriguez, Madame Léa Pawelski, Madame Fabienne Burel, Monsieur Daniel Launay, Madame Réjane Grard-Colombel, Monsieur Francis Schilliger, Madame Michelle Ernis, Madame Marie-Agnès Lallier, Monsieur Antoine Scicluna, Monsieur Daniel Vézie, Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Madame Nicole Auvray, Madame Najia Atif, Madame Catherine Olivier, Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Pascale Hubart, Madame Florence Boucard, Madame Carolanne Langlois, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur Philippe Brière, Madame Noura Hamiche. Etaient excusés avec pouvoir : Madame Thérèse-Marie Ramaroson donne pouvoir à Monsieur David Fontaine, Monsieur Philippe Schapman donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Monsieur Didier Quint donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Samia Lage donne pouvoir à Monsieur Patrick Morisse, Monsieur Pascal Langlois donne pouvoir à Madame Michelle Ernis, Monsieur Gilles Chuette donne pouvoir à Monsieur Daniel Vézie. Secrétaire de séance : Madame Catherine Olivier.
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Exposé des motifs : Comme chaque année, l’association « Le Chœur d’Hommes de Rouen » a sollicité la mise à disposition d’une salle de répétition, à l’annexe Victor Duruy du Conservatoire à rayonnement communal de musique et de danse de Saint-Etienne-du-Rouvray. Le Conseil municipal Après avoir entendu le présent exposé, Vu :  Le Code général des collectivités territoriales,  Le schéma départemental des enseignements artistiques et des pratiques amateurs du 2 février 2016, Considérant :  Que le Conservatoire à rayonnement communal de musique et de danse de SaintEtienne-du-Rouvray est un lieu ouvert aux pratiques amateurs,  Les partenariats déjà existants entre l’association « Chœur d’hommes se Rouen » et le Conservatoire à rayonnement communal,  Que la convention définit les relations entre la ville de Saint-Etienne-du-Rouvray et l’association, Après en avoir délibéré, Décide :  De mettre à disposition de l’association « Chœur d’hommes de Rouen » une salle de répétition à l’annexe du CRC Victor Duruy,  D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition des locaux. Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, par 35 votes pour. Pour extrait conforme Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray Monsieur Hubert Wulfranc
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Annexe 8



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX



Conservatoire à rayonnement communal de musique et de danse : Espace Georges Déziré Annexe du CRC Espace Georges Déziré Annexe du CRC Victor Duruy



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX Conservatoire à rayonnement communal de musique et de danse (CRC), Espace Georges Déziré, Annexes Georges Déziré, et Victor Duruy,



Entre les soussignés, D’une part, La Ville de Saint Etienne du Rouvray représentée par Monsieur Hubert Wulfranc, Maire,



Et d’autre part, L’association « Chœur d’hommes de Rouen » dont le siège est situé 11 rue du franc Alleu 76000 Rouen représentée par M. Jean Varin, agissant en qualité de Président,



Il est exposé et convenu ce qui suit



Exposé Dans le cadre de sa politique d’accompagnement de la vie associative, et du soutien aux pratiques amateurs, conformément à l’adoption du second schéma départemental par le Département de Seine-maritime, La Ville de Saint Etienne du Rouvray peut mettre à disposition des locaux du Conservatoire à rayonnement communal afin de soutenir et faciliter l’organisation d’activités associatives dont l’objet ou l’activité contribue au développement des pratiques amateurs en danse/chant/musique.



Article 1 objet de la convention : La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition des locaux du Conservatoire à rayonnement communal Espace Georges Déziré et de ses annexes, Espace Georges Déziré, et Victor Duruy, entre la ville et l’association puis de fixer les obligations des deux parties.



Convention de mise à disposition de locaux à fin d’activités associatives



Article 2 – durée de la convention : La présente convention est établie pour une durée de 3 années à compter de sa signature et sous conditions des prescriptions édictées dans l’article 4 (ci-dessous) et du règlement intérieur (ci-joint) à défaut la convention sera alors considérée caduque. Pour tout motif d’intérêt général, la ville se réserve le droit de suspendre la mise à disposition des locaux à l’association. L’association sera avertie par courrier du motif et de la durée. Aucune indemnisation ne pourra être demandée.



Article 3 : Description de la Mise à disposition de locaux 3.1 Locaux mis à disposition : La Ville de Saint Etienne du Rouvray met à la disposition de l’association « Chœur d’hommes de Rouen » les biens mobiliers et immobiliers dont elle est propriétaire, à l’annexe du Conservatoire à rayonnement communal Victor Duruy. Il s’agit de la mise à disposition gratuite d’une salle d’orchestre d’une capacité de … personnes, salle Jean Gilles n°022 de 60 m² selon le planning joint en annexe.



Article 4 : Obligations 4.1 : Obligations de la Ville La Ville s’engage à :   



 



Chaque année à établir une estimation de l’aide (estimation du loyer et des charges) en nature consentie sous forme de courrier adressée à l’association. Mettre à disposition les locaux selon le planning transmis au moins 15 jours en amont Prévenir l’association 15 jours en amont, sauf urgence impérieuse et/ou imprévisible, de toute modification de changement ou de suspension de l’accès aux locaux. A mettre à disposition des locaux en état de marche, éclairés, chauffés. A fournir à l’association une clé permettant un accès autonome.
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4.2 Obligations de l’association L’association s’engage  



  



 















De façon générale, à respecter scrupuleusement les prescriptions du règlement intérieur de la structure se trouvant en annexe. Chaque année à déclarer la valorisation de l’aide de la ville ainsi que sa contribution à l’activité stéphanaise (valorisation des bénévolats, participation aux manifestations….) aux services fiscaux sous la rubrique « avantages en nature ». Elle s’engage également à la faire apparaître dans ses documents comptables. A exercer personnellement et de façon continue son activité selon la description citée en 3.1, A veiller à ce que l’activité exercée dans les lieux ne trouble pas la tranquillité des autres utilisateurs, A se conformer aux lois et règlements en vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, l’hygiène, la salubrité, la police, la sécurité (la réglementation sur les Etablissements recevant du public, le travail, la vente de boissons et de s’abstenir d’exercer dans les locaux toute activité soumise à autorisation administrative avant d’avoir obtenu cette dernière. A respecter les locaux, à veiller à l’entretien et à la remise en état des locaux, Avoir souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans l’établissement au cours de l’utilisation des locaux mis à sa disposition ; cette police portant le n° 2926285D a été souscrite auprès de la MAIF. L’association devra fournir une attestation d’assurance tous les ans. En cas de dégradations à réparer et indemniser la commune de Saint Etienne du Rouvray pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes constatées eu égard à l’inventaire du matériel figurant en annexe. A déclarer la valorisation de l’aide de la Ville ainsi que sa contribution à l’activité stéphanaise (valorisation des bénévolats, participation aux manifestations…) aux services fiscaux sous la rubrique avantage en nature. Elle s’engage également à la faire apparaitre dans ses documents comptables. L’association est responsable des clés ou badges fournis. Elle s’engage à ne faire aucune copie et à en être le seul dépositaire.



Article 5 : conditions de la mise à disposition : 5.1 : règlement intérieur :
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L’association s’engage à respecter les lieux et à faire respecter par tous ses adhérents et membres le règlement intérieur annexé à la présente convention. 5.2 : Répartition des Charges : A charge de la ville :     



L’électricité, Le chauffage, L’eau, L’entretien des parties communes (circulations, sanitaires) La gestion des alarmes de sécurité (incendie – détection/intrusion)



A charge de l’association :  



La communication d’un planning annuel prévisionnel fixant les jours et heures, La déclaration et la rémunération des intervenants extérieurs, La restitution annuelle aux Stéphanais du projet artistique de l’association, par la présentation d’un spectacle ou d’une répétition publique, à une date, et dans un lieu à fixer d’un commun accord,



Article 6 - Avenant Toute modification des conditions d’exécution de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant résultant d’un commun accord entre les parties.



Article 7 – Résiliation La résiliation intervient de facto à échéance de la présente convention. La résiliation de la présente convention peut survenir suite à un commun accord entre les parties. Dans le cadre de cette résiliation amiable, l’échange de consentement devra se faire de façon claire, expresse par le biais de lettre recommandée avec accusée de réception. Chaque partie se réserve le droit de mettre fin à tout moment à la présente convention en cas de non respect par l’autre des clauses ci-dessus énoncées, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi par l’autre partie d’une lettre recommandée avec accusée de réception valant mise en demeure de se conformer aux engagements de la présente convention.
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La révocation pour motifs d’intérêt général ne donne lieu à aucune indemnisation.



Article 8 – Litiges : En cas de difficulté(s) concernant l’application de la présente convention, les deux parties s’engagent à se réunir pour identifier leurs contraintes réciproques et trouver un terrain amiable de solution. En cas d’échec, la juridiction compétente est le Tribunal Administratif de Rouen.



Fait à Saint Etienne du Rouvray, le       En 3.exemplaires



Pour la Ville Le Maire,



Pour l’association, Le Président,



Hubert Wulfranc.



Jean Varin
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